
PÉTITION PRÉPARÉE PAR LE :  
COMITÉ  DES  UTILISATEURS DU RANG 2 EST,  DE ST-MODESTE  
ET DU RANG 2 OUEST, DE ST-ÉPIPHANE.

Nous en avons assez de cette inertie de nos élus. Nous voulons que le ministère des transports reprenne 
ce tronçon inter municipal, qui relie nos villages a l’autoroute 85 qui traverse St-Antonin. Notre 
slogan : Nous le voulons et nous l’aurons. Les responsables du ministère des transports ont construit un 
piège en 1960. Il a déjà pris 4 vies humaines. Vont-il enfin corriger leur erreur 52 ans plus tard ? Ça va 
continuer encore combien de temps ?
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